
Démarche : ARS de Normandie - Commissions de conciliation et d'indemnisation
(CCI)

Organisme : Direction de la stratégie

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
En Normandie, il existe deux CCI :

•	L’une dite « CCI Caen », dont le ressort est celui des départements du Calvados, de la Manche et de l’Orne.

•	Une autre dite « CCI Rouen », dont le ressort est celui des départements de l’Eure et de la Seine-Maritime.


Elles sont présidées par un magistrat. Les autres membres des CCI sont nommés par arrêté du directeur général de
l’Agence régionale de santé (ARS).


Les représentant(e)s des usagers (RU) sont désigné(e)s sur proposition des associations agréées. Pour chaque CCI, 3
mandats de RU sont à pourvoir, sachant que chaque titulaire a deux suppléant(e)s.


Le présent formulaire a pour objet de recueillir les demandes de candidature pour les mandats de RU. Il est nécessaire
de réaliser un dossier par candidature.


Lien vers la composition actuelle des CCI normandes : https://www.normandie.ars.sante.fr/la-commission-de-
conciliation-et-dindemnisation-designation-des-representants-des-usagers 


Instance concernée

CCI concernée par la candidature
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

CCI Caen

CCI Rouen

En tant que
Le choix se fera en fonction des postes disponibles.

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Titulaire

1er(e) suppléant(e)

2ème suppléant(e)
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Association proposant la candidature

Association proposant la candidature
Pour rappel, seules les associations agréées en santé peuvent proposer des candidatures pour la représentation des
usagers dans les CCI.
La candidature doit être déposée par l'association et non directement par les usagers intéressés.
Ecrire le nom de l'association en toutes lettres et le cas échéant avec le sigle entre parenthèses.

Référence de l'association agréée

Merci de vérifier le numéro d’agrément sur le site
https://sante.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/associations-d-usagers-du-systeme-de-
sante-agreees

Entrez obligatoirement le numéro d'agrément national ou régional de votre  association

Numéro d’agrément national
De type N20/__/__/____

Numéro d'agrément régional
De type R20/__/__/____

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Accord du représentant(e) légal(e) de l'association pour la candidature

Le ou la représentant(e) légal(e) de l'association est son ou sa Président(e).
Vous êtes invité(e) à télécharger un document attestant de son accord pour soutenir la candidature de l'un(e) de ses
adhérent(e)s en tant que RU à la CCI.
A défaut, son accord peut être recueilli avec l'envoi d'un courriel de sa part à l'adresse ars-normandie-democratie-
sanitaire@ars.sante.fr

Adresse mail de la personne à contacter au sein de l'association pour toute question sur la candidature

Téléphone de la personne à contacter au sein de l'association pour toute question sur la candidature
Si possible, privilégier un téléphone portable.

Candidat(e) proposé(e)

Civilité
Madame
Monsieur

Mme

M.

Nom
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Prénom

Date de naissance

Adresse postale

Adresse mail

Téléphone
Si possible indiquer un numéro de téléphone portable

Profession
Merci de préciser la profession actuelle ou ancienne du ou de la candidat(e)

Le ou la candidat(e) a déjà siégé au sein d'une CCI
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Le ou la candidat(e) porte des mandats de RU dans d'autres instances
Commission des usagers, conseil de surveillance, comité de protection des personnes etc.
Si vous cochez "oui", une liste va vous êtes proposée.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Si oui, préciser
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Commission des usagers (CDU)

Conseil de surveillance ou conseil d'administration d'un établissement de santé

Commission d'activité libérale (CAL)

Comité de protection des personnes (CPP)

Conférence régionale de la santé et de l'autonomie (CRSA)

Conseil territorial de santé (CTS)

Conseil de la CPAM

Autres
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Si vous avez sélectionner "Autres", préciser le nom de l'instance

Le ou la candidat(e) a déjà suivi des formations à destination des représentant(e)s des usagers ou des acteurs
associatifs ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Les lister
A minima celles des 3 dernières années et/ou celles dont la thématique est en lien avec les sujets traités au sein d'une
CCI.

En quelques lignes, motivation de la candidature

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Documents appuyant la candidature

Ex : lettre de motivation, lettre de recommandation etc.
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